
 

Izier 
Le Mille-Club a fait à nouveau parler de lui au conseil 
Par Philippe PINGET (CLP) - Hier à 17:00 

 

Les travaux acoustiques à venir ont été validés par le conseil municipal. Pour rappel, des nuisances 

émanent du bâtiment lors des repas scolaires.  Photo LBP /Philippe PINGET 

Lors du conseil municipal d’Izier du 9 mars, présidé par le maire Patrice Espinosa, celui-ci est revenu 

sur les travaux acoustiques du Mille-Club proposés par les services de la communauté de 

communes de la plaine Dijonnaise. « Nous étions en attente d’éléments plus probants afin de nous 

assurer de la pertinence des travaux afin de parvenir à un meilleur confort acoustique pour ses 

utilisateurs, tout particulièrement les enfants et agents lors du repas de la mi-journée », a détaillé 

le maire. A cet effet le nouveau devis proposé comprend l’implantation de capteurs acoustiques sur 

les parois verticales et le changement des dalles de faux plafond par des dalles Decosil avec une 

conservation de la structure du plafond » 

Les fiches techniques ont été détaillées ainsi que le tarif, soit 9600 € TTC avec une prise en charge 

par la communauté de communes de la moitié du coût, soit 4800 €. Cet ajustement des travaux a 

permis d’obtenir l’accord des élus et ainsi permettre le lancement du processus administratif et 

financier. …………………. 
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